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Genève internationale

Déjeuner en l'honneur de Mme Michelle Bachelet,  haute-commissaire des Nations
Unies aux droits de l'homme

Le Conseil d'Etat a donné ce jour un déjeuner en l'honneur de Mme Michelle
Bachelet afin de saluer son entrée en fonction, le 1er septembre 2018, en qualité
de haute-commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme.
Née  en  1951,  Mme  Bachelet  est  titulaire  d'un  doctorat  en  médecine  et  a
notamment été à deux reprises présidente de la République du Chili (2006-2010
et 2014-2018). Elle est par ailleurs membre honoraire du réseau "International
Gender Champions".
Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme (HCDH) est une
des agences spécialisées de l'ONU qui a pour but de promouvoir, de contrôler et
de renseigner sur le respect du droit international des droits de l'homme et du
droit international humanitaire dans le monde, selon l'adoption de la Déclaration
et  programme  d'action  de  Vienne.  En  2018,  le  HCDH  a  célébré  deux
anniversaires: les 25 ans de son établissement à Genève et les 70 ans de la Déclaration universelle des
droits de l'homme.

https://www.ohchr.org/FR/Pages/Home.aspx
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwiX-NfboZPgAhXyoosKHadqC8gQFjAAegQIAxAC&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2FDocuments%2FEvents%2FOHCHR20%2FVDPA_booklet_fr.pdf&usg=AOvVaw352kUNLPdqIr2l0pRsTKUF
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwiX-NfboZPgAhXyoosKHadqC8gQFjAAegQIAxAC&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2FDocuments%2FEvents%2FOHCHR20%2FVDPA_booklet_fr.pdf&usg=AOvVaw352kUNLPdqIr2l0pRsTKUF
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Genève-Confédération

Genève, premier canton à l'honneur de la Fête des Vignerons 2019

Le 19 juillet prochain aura lieu la journée genevoise de la Fête des Vignerons, qui se tient à Vevey du
18 juillet au 11 août 2019. Genève sera ainsi le premier des vingt-six cantons suisses à être mis à l’honneur
de la nouvelle édition de cette grande fête populaire, qui prend cette année une dimension confédérale
puisque tous les cantons ont été invités à y participer en plaçant Vevey sous leurs couleurs l’espace d’une
journée.
L’arrivée de la délégation officielle genevoise s’effectuera par le lac à bord de la Neptune. Les cales pleines,
elle offrira à déguster les vins et les produits genevois. Le programme de la journée témoignera de la
modernité créatrice du canton et de la vigueur des arts actuels, tout en relevant les traditions populaires. Un
grand cortège constitué de différents groupes et associations traditionnelles (250 personnes, dont beaucoup
costumées)  parcourra  les  quais  de  la  ville.  Sur  plusieurs  scènes,  diverses  ambiances  musicales  et
animations festives seront proposées par des artistes genevois. De nombreux partenaires sont associés à
cet événement, notamment l’office de promotion des produits agricoles de Genève (OPAGE) et le Centre de
formation professionnelle nature et environnement. Le porteur de drapeau choisi par Genève se nomme
Guillaume Zumbach, 26 ans, vigneron du Domaine des Hutins à Dardagny. Il sera le représentant du canton
pendant toute la durée de la fête et, comme le veut la tradition, résidera dans une famille locale et vivra avec
les vignerons du Lavaux et du Chablais vaudois.
Genève est fier et honoré de s’associer à cette fête unique, qui lui offre l’occasion de faire connaître et de
partager des richesses parfois insuffisamment connues de son terroir. En effet, plus du tiers du territoire
cantonal consiste en des terres agricoles. Genève est également le troisième canton viticole du pays. Les
vignerons genevois ont été parmi les premiers à planter des cépages venus d’ailleurs: riesling-sylvaner,
gewürztraminer, chardonnay, cabernet-sauvignon, merlot, syrah ou encore malbec. Terre de brassages et
d’innovations, Genève a créé il y a trente ans la première AOC viticole de Suisse et les premières caves
ouvertes; aujourd’hui, le canton se profile à la pointe des technologies. La culture de nouveaux cépages
naturellement résistants comme le divico et le divona illustre l’évolution du canton vers une agriculture
durable (production intégrée) et plus écologique (moyens biotechniques), conduite par des vigneronnes et
des vignerons soucieux de qualité davantage que de quantité.
Inscrite en 2016 sur la Liste du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO, la Fête des
Vignerons est célébrée quelque cinq fois par siècle depuis 1797. Elle attire à Vevey des foules de Suisse
entière et de l’étranger, offrant un spectacle onirique, sans équivalent tant par son ampleur que par sa
ferveur. Le programme détaillé de la journée cantonale genevoise sera rendu public ce printemps.

 
Pour toute information complémentaire : M. Antonio Hodgers, président du Conseil d'Etat, en contactant
Mme Florence Noël, communication et information, PRE, T. 022 327 90 81 ou 079 343 16 54.

https://www.fetedesvignerons.ch/
https://www.ge.ch/document/divona-nouveau-cepage-blanc-resistant-aux-maladies
https://ich.unesco.org/fr/RL/la-fete-des-vignerons-de-vevey-01201
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Genève

Dépôt d'un projet de loi constitutionnelle visant un retour à une présidence annuelle
du Conseil d'Etat

Le Conseil  d'Etat  a  déposé ce  jour  auprès  du Grand Conseil  un  projet  loi  constitutionnelle  visant  la
réintroduction du système de présidence annuelle du gouvernement,  à l'instar de ce que pratiquent le
Conseil fédéral et la majorité des cantons suisses. Ce système a prévalu à Genève jusqu'à l'entrée en
vigueur de la nouvelle constitution, qui a instauré une présidence fixe et un département présidentiel pour
toute la durée de la législature.
Ce projet de loi du Conseil d'Etat est le résultat des constats tirés de l'exercice de la fonction présidentielle à
Genève depuis 2013 et rejoint en ce sens la position exprimée par le gouvernement en 2011 dans le cadre
des travaux de la  constituante.  Le Conseil  d'Etat  de l'époque avait  en effet  fait  part  de ses craintes
concernant la mise en place d'une présidence unique accompagnée d'un département présidentiel pendant
toute la durée de la législature.
Aujourd'hui, il apparait que le système d'une présidence annuelle est plus en adéquation avec notre culture
politique.  Ce type de présidence privilégie  avant  tout  la  politique du consensus entre  l'ensemble  des
membres de l'exécutif. Cela permet une meilleure répartition des tâches entre les membres du collège,
assure une meilleure implication de ces derniers tout au long de la législature et renforce le principe de la
collégialité, principe fondateur de notre démocratie helvétique.

 
Pour toute information complémentaire: M. Antonio Hodgers, président du Conseil d'Etat, en contactant
Mme Florence Noël, directrice communication et information, PRE, T. 022 327 90 80 ou 079 343 16 54.

Bilan positif de la loi pour la construction de logements d'utilité publique

Le Conseil  d'Etat  a  transmis  au  Grand Conseil  son rapport  sur  la  mise  en œuvre  de la  loi  pour  la
construction de logements d'utilité publique (LUP), qui dresse un bilan de cette loi dix ans après son entrée
en vigueur, en juillet 2007.
Les deux objectifs principaux de cette loi sont, d'une part, la constitution d'un parc pérenne de LUP à hauteur
de 20% du parc locatif du canton. D'autre part, elle vise la fixation des catégories de logements sociaux
et/ou  de logements  d'utilité  publique à  réaliser  dans le  cadre  de nouveaux programmes en zone de
développement (via l'article 4A de la loi générale sur les zones de développement – LGZD). Pour atteindre
l'objectif de constitution du parc LUP, la loi institue la création d'un fonds propre d'investissement alimenté
de 35 millions de francs par an.
Dans son bilan, le Conseil d'Etat relève premièrement la reprise de la construction de logements dans le
canton, avec près de 2000 logements nouvellement construits par an entre 2015 et 2017 et 5614 logements
en cours de construction fin 2017 (contre 2289 en moyenne entre 1998 et 2007).
Concernant  la  répartition  des  catégories  de  logements  construits,  le  rapport  mentionne  une  quasi-
équivalence entre les logements en propriété par étage (PPE; 33%) et les logements d’utilité publique (36%).

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
https://www.ge.ch/document/rapport-mise-oeuvre-loi-lup-bilan-10-ans
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_i4_06.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_i4_06.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_l1_35.html
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Les logements locatifs non subventionnés représentent 17% de la production total des dix dernières années,
alors que la construction de villas en représente 14%.
Il constate ensuite que l'objectif de 20% de LUP est atteint pour moitié, avec un taux de 10,24% à fin 2017
(contre 8,5% en 2007). Ce parc compte 16'510 logements, dont 2775 nouvelles réalisations, sur les dix
dernières années.
Dans cette perspective, le fonds LUP a été utilisé à bon escient et a permis le financement de la construction
de 2148 logements, l'acquisition de 2108 logements dans des immeubles existants, le rachat de trois droits
de superficie ainsi que l'acquisition de 138'153 m2 de terrains en zone de développement 3. Par ailleurs, une
meilleure planification de la valorisation des terrains propriétés de l'Etat et de la Fondation pour la promotion
du logement bon marché et de l'habitat coopératif (FLPC) en faveur des LUP a permis d'octroyer des droits
de superficie distincts et permanents (DDP) pour un potentiel de 2679 logements. Dans le cadre d'un plan
d'action spécifique lancé en 2016, les coopératives se sont vu octroyer quelque 97'000 m2 de surfaces
brutes de plancher pour leur projets.
En conclusion, la loi LUP ainsi que l'article 4A LGZD ont permis de fixer un cadre stable et prévisible,
favorable aux acteurs publics et privés du domaine de la construction. Le fonds LUP a permis de financier de
nouvelles opérations et ainsi de freiner l'érosion du parc de logements sociaux. Il a permis également de
mettre en œuvre une stratégie d'acquisition foncière ambitieuse, notamment en partenariat avec la FPLC.
Cependant, l'application actuelle de l'article 4A LGZD ne permet pas d'atteindre l'objectif de 20% de LUP
dans des délais raisonnables. Il faut aussi relever la complexité du dispositif en raison de règles du jeu
différentes selon la zone de fonds et la zone de déclassement. Il en découle des risques de déséquilibre
territorial dans la répartition des LUP sur le canton. Enfin, il sied de relever le caractère non pérenne du
dispositif, la péremption de l'article 4A LGZD étant programmée au 31 juillet 2019.
Afin de mieux répondre aux enjeux en matière de logements, et notamment de logements sociaux et/ou
d'utilité publique, le Conseil d'Etat a adopté le projet de loi 12093 le 4 avril 2017. Dans un objectif de correctif
face aux constats posés, ce projet de loi vise principalement à mieux servir la classe moyenne tout en
confirmant les objectifs du parc LUP, à maintenir la prévisibilité du dispositif et à en simplifier la teneur, à
atténuer les inégalités territoriales et à réserver l'aide de l'Etat en matière de logements en priorité à ceux qui
en ont le plus besoin.
En sus, les objectifs d'une politique foncière active de développement des coopératives et des fondations
immobilières cantonales et communales via l'utilisation des ressources financières du fonds LUP doivent
être maintenus et développés.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Vinh  Dao,  directeur  de  la  planification  et  des  opérations
foncières, office du logement et de la planification foncière, DT, T. 022 546 65 05.

Plan d'action de politique extérieure pour la législature 2018-2023

Le Conseil d'Etat a adopté son rapport au Grand Conseil concernant le plan d'action de politique extérieure
pour la législature 2018-2023, conformément à l'article 111 de la constitution genevoise.
Ce plan fixe les principales actions devant être entreprises durant la législature afin de défendre et de
promouvoir les intérêts de Genève sur les scènes fédérale, transfrontalière et internationale. Il complète le
programme de législature publié à l'automne 2018 par le gouvernement genevois en identifiant les dossiers
centraux et en établissant des priorités en matière de politique extérieure. Il illustre ce faisant l'importance
des relations extérieures pour Genève:  deuxième métropole de Suisse,  avec assise transfrontalière et
vocation internationale, elle est appelée à entretenir et renouveler le dialogue avec un vaste ensemble de
partenaires.
Le plan d'action de politique extérieure définit les grands axes stratégiques pour les années à venir. Ces
axes, étroitement interdépendants, sont les suivants:

Les  conditions-cadres:  Genève  veille  à  renforcer  les  conditions-cadres  consubstantielles  à  sa1.
prospérité  telles  que  le  maintien  de  la  compétitivité  de  la  place  économique  genevoise  et  le
développement des synergies en matière de recherche et d'innovation. Dans ce cadre, elle œuvre à
l'échelle fédérale pour la consolidation des relations entre la Suisse et ses partenaires européens.

http://www.fplc.ch/
http://www.fplc.ch/
https://www.ge.ch/document/conferences-presse-dale-2017
https://www.ge.ch/document/conferences-presse-dale-2017
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwjCq5C5jYbgAhVKxIUKHQ10CLQQFjAAegQIBxAC&url=http%3A%2F%2Fge.ch%2Fgrandconseil%2Fdata%2Ftexte%2FPL12093.pdf&usg=AOvVaw3CHZ36Qg80XVioE9h-DegD
https://www.ge.ch/document/plan-action-politique-exterieure-legislature-2018-2023
https://www.ge.ch/document/plan-action-politique-exterieure-legislature-2018-2023
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
https://www.ge.ch/document/programme-legislature-2018-2023-du-conseil-etat
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La qualité de vie: Genève prend en compte la dimension régionale de l'agglomération pour améliorer2.
les conditions de vie de ses habitants, soutenant ainsi les actions en matière d'aménagement du
territoire, de préservation des ressources naturelles et de protection de la population.
Le statut métropolitain et régional de Genève: Genève assume son statut métropolitain et développe3.
ses infrastructures d'importance régionale (transports, hôpital universitaire, aéroport international) en
tenant compte de l’interdépendance avec les territoires limitrophes et de la vocation internationale de
Genève.
Les équilibres financiers: Genève recherche de nouveaux équilibres entre charges et compétences au4.
niveau fédéral, en particulier dans le domaine de la santé et de l'action sociale.
Le rayonnement international: Genève s'engage à incarner une gouvernance mondiale multilatérale5.
renouvelée et à générer des synergies fécondes entre les acteurs de l'international, de la recherche et
de l'innovation, ainsi que de l'économie.

 
Pour  toute  information  complémentaire:  Mme  Anna-Karina  Kolb,  directrice  du  service  des  affaires
extérieures, PRE, T. 022 327 90 61.

Transparence en matière de publication des appels d'offres

Afin de renforcer la transparence des procédures d'appel d'offres public, le Conseil d'Etat a introduit, dans le
règlement  sur  la  passation  des  marchés  publics  l'obligation  de  publier  la  pondération  des  critères
d'adjudication ainsi que le nom des membres du comité d'évaluation.
Alors que les critères servant à l'évaluation des offres pouvaient jusqu'à présent être publiés dans l'ordre de
leur importance, les pouvoirs adjudicateurs devront dorénavant également indiquer dans les documents
d'appels d'offres la pondération avec laquelle chaque critère sera appliqué.
Par ailleurs, le nom des personnes qui seront chargées de l'évaluation des offres devra également être
publié, afin de prévenir d'éventuels conflits d'intérêts.
Le principe de la transparence est essentiel  au bon déroulement des procédures d'appel d'offres et à
l'attribution  des  marchés  dans  des  conditions  de  saine  concurrence.  Cette  modification  réglementaire
renforce les  exigences en la  matière  et  fournit  aux participants  de nouvelles  garanties  quant  au bon
déroulement de la procédure.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Pascale Vuillod, juriste, DI, T. 022 546 61 94.

CCT des bureaux d’ingénieurs de la construction et des techniques du bâtiment:
champ d’application étendu

Le Conseil  d’Etat  a  décidé de remettre  en vigueur  les  arrêtés étendant  le  champ d’application de la
convention collective de travail (CCT) des bureaux d’ingénieurs de la construction et des techniques du
bâtiment.  Cette  extension  modifie  également  diverses  dispositions  de  ladite  CCT.  Elle  court  jusqu’à
l’échéance de la CCT, soit jusqu’au 31 décembre 2021.
Par cette extension, le Conseil d’Etat répond à la demande des partenaires sociaux et contribue ainsi à
renforcer la paix sociale au sein de ce secteur. Cette décision permettra d’assurer des conditions de travail
minimales uniformes pour l’ensemble des travailleurs de la branche, tout en consolidant leur protection
sociale. Du point de vue patronal, elle renforce la loyauté en matière de concurrence, en ce sens que celle-ci
ne pourra pas s’exercer au travers de la sous-enchère salariale.
Sur un plan formel, l’arrêté du Conseil d’Etat doit encore être approuvé par le Département fédéral de
l’économie, de la formation et de la recherche avant de pouvoir entrer en vigueur, au plus tôt le
1er avril 2019.
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Pour toute information complémentaire : Mme Christina Stoll, directrice générale OCIRT, T. 022 388 29 29.

Aides financières accordées dans le domaine de la relève sportive élite

Le Conseil d'Etat a accordé pour les années 2019 à 2021 une aide financière aux associations Académie de
Volleyball de Genève, Institut du Tennis de Table Genevois et, pour la première fois, Genève Basketball
Académie, pour un montant total de 612'000 francs.
Ces associations œuvrent en faveur de la relève sportive élite dans les disciplines du volleyball, du tennis de
table et du basketball, sports phares du canton de Genève, en permettant un encadrement professionnel
des jeunes talents ainsi qu'un suivi sportif, médical et scolaire de qualité.

 
Pour toute information complémentaire :  M. Henri  Della Casa, secrétaire général  adjoint  chargé de la
communication, DCS, T. 078 674 69 95.

Soutien à l'association Coordination genevoise Ecoute contre le racisme

Le Conseil d'Etat a accordé une aide financière de 74'000 francs à l'association Coordination genevoise
Ecoute contre le racisme pour son projet "Centre Ecoute contre le Racisme".
Le financement octroyé permet à l'association d'offrir un service d'écoute, d'information, d'orientation, de
conseils, de médiation et de défense des droits destiné aux victimes, témoins ou auteurs d'actes de racisme
et  d'enregistrer  systématiquement  les  cas  examinés  en  le  publiant  sur  le  système  électronique  de
documentation nationale du "réseau de consultations" existant en Suisse. Cette démarche correspond aux
exigences du Secrétariat d'Etat aux migrations de la Confédération.

 
Pour toute information complémentaire : M. Nicolas Roguet, délégué à l'intégration, DCS, T. 022 546 74 84.

Validation complémentaire des opérations électorales du 10 juin 2018

Le Conseil d'Etat a arrêté la validation complémentaire des opérations électorales du 10 juin 2018, plus
spécifiquement en ce qui concerne la votation fédérale sur l’initiative populaire "Pour une monnaie à l’abri
des crises: émission monétaire uniquement par la Banque nationale! (Initiative Monnaie pleine)".
Cette validation ne pouvait intervenir le 27 juin 2018, date de l’arrêté du Conseil d’Etat validant les autres
objets (voir communiqué) en raison du recours qui avait été déposé au Tribunal fédéral contre l’arrêté du
Conseil d'Etat du 30 mai 2018 déclarant irrecevable les recours interjetés à l’encontre de l’initiative précitée.
Le recours susmentionné ayant été déclaré irrecevable par le Tribunal fédéral, aucun obstacle juridique ne
s’oppose plus à la validation des opérations électorales du 10 juin 2018, plus spécifiquement en ce qui
concerne l’initiative populaire "Pour une monnaie à l’abri des crises: émission monétaire uniquement par la
Banque nationale! (Initiative Monnaie pleine)".
Ainsi, l'ensemble des opérations électorales du 10 juin 2018 peuvent être considérées comme validées.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Michèle Righetti, chancelière d'Etat, PRE, T. 022 327 95 09.

Changements de conseillères-ers municipaux en janvier 2019

Durant le mois de janvier 2019, le service des votations et élections a procédé à huit remplacements de
conseillères et de conseillers municipaux dans les communes suivantes:

https://www.ge.ch/votations/20180610/
https://www.ge.ch/votations/20180610/
https://www.ge.ch/votations/20180610/
https://www.ge.ch/document/communique-du-conseil-etat-du-27-juin-2018-27-06-2018/validation-partielle-operations-electorales-du-10-juin-2018
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Bellevue: M. Raymond Bovo est élu en remplacement de Mme Delphine Schiavo, démissionnaire.
Grand-Saconnex: Mme Pascale Andris Beaubrun est élue en remplacement de M. Pierre Eckert,
démissionnaire.
Satigny: M. Juan Carlos Gomez Lobo est élu en remplacement de M. Robert Preisig, démissionnaire.

Par ailleurs, en l’absence de "viennent-ensuite" sur la liste électorale, quatre élections complémentaires par
dépôt prioritaire conformément à l’article 164 de la loi sur l’exercice des droits politiques ont eu lieu dans les
communes suivantes:

Bardonnex: M. Benoît Bouchardy est élu sans scrutin sur la liste "Les Démocrates-Chrétiens DC et
Entente Communale" suite à la démission de M. John-Anthony Gyger.
Confignon:  M.  Félicien  Mazzola  est  élu  sans scrutin  sur  la  liste  "Voix  de  Gauche"  suite  à  la
démission de Mme Kaya Pawlowska.
Gy: M. Sébastien Dorand est élu sans scrutin sur la liste "Entente Gytane" suite à la démission de
M. Laurent Gremion.
Lancy: Mme Mathilde Captyn de Buck est élue sans scrutin sur la liste "Les Verts de Lancy" suite à la
démission de M. Steeve Ray.
Perly-Certoux: M. Alan Torselletti est élu sans scrutin sur la liste "Alternative Villageoise" suite à
l'élection au conseil administratif de M. Steve Delaude (voir notamment communiqué du 31 octobre
2018).

 
Pour toute information complémentaire : M. Patrick Ascheri, chef du service des votations et élections,
chancellerie d'Etat, PRE, T. 022 546 52 01.

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a5_05.html
https://www.ge.ch/document/communique-presse-du-conseil-etat-du-31-octobre-2018-31-10-2018/prestation-serment-deux-conseillers-administratifs-perly-certoux-vernier
https://www.ge.ch/document/communique-presse-du-conseil-etat-du-31-octobre-2018-31-10-2018/prestation-serment-deux-conseillers-administratifs-perly-certoux-vernier
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Nominations

Nouveau directeur général  de l'office de l’action,  de l’insertion et  de l'intégration
sociales

Le Conseil d'Etat a nommé M. Aldo Maffia au poste de directeur général de l'office
de l’action, de l’insertion et de l'intégration sociales (OAIS), anciennement direction
générale de l'action sociale (DGAS), avec entrée en fonction au 1er mai.
Créé le 1er janvier 2019, cet office, qui regroupe les directions et services de
l'ancienne DGAS ainsi que le bureau de l'intégration des étrangers, a pour mission
de renforcer la cohérence de l'action sociale, désormais organisée en trois pôles:
insertion, assurances sociales et handicap, intégration et citoyenneté.
Agé de 50 ans, titulaire d'une maîtrise en économie politique de l'Université de
Genève, M. Maffia occupe depuis 2007 la fonction de directeur du service des
subventions auprès du département de l'instruction publique, de la formation et de
la  jeunesse.  Il  a  auparavant  été  responsable  des subventions fédérales,  puis
directeur adjoint  aux services administratifs et  financiers au sein de ce même

département. Dans le cadre de ses nouvelles fonctions, M. Maffia sera notamment chargé d'assurer le
pilotage de l'OAIS, de favoriser la coordination des directions et des services qui le composent avec leurs
partenaires et d'identifier des évolutions et solutions visant à renforcer l'action sociale.

 
Pour toute information complémentaire :  M. Henri  Della Casa, secrétaire général  adjoint  chargé de la
communication, DCS, T. 078 674 69 95.
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur de la loi suivante:
 

Loi Auteur du PL initial Entrée en vigueur

Loi du 22.11.2018, sur les estimations fiscales de certains
immeubles (D 3 10) (12403) Conseil d'Etat 1er janvier 2019

 

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12403.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12403.pdf
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

30 janvier
16h00

Vernissage de la publication
101 œuvres. Acquisitions récentes
et œuvres phares

Stand du fonds cantonal d'art
contemporain (stand B1) à
Artgenève
Palexpo

DCS
Henri Della Casa
T. 022 546 54 32
ou 078 674 69 95

5 février
10h00

"Parlez-vous MEG?" Un parcours
ludique au musée pour apprendre
le français

Musée d'ethnographie de
Genève
65, bd Carl-Vogt

DCS
Henri Della Casa
T. 022 546 54 32
ou 078 674 69 95

7 février
18h00 Forum cantonal du sport 2019 Uni-Mail – salle M R280

40, bd du Pont-d'Arve DCS
Henri Della Casa
T. 022 546 54 32
ou 078 674 69 95


